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Ainsi sur le fondement de ces codes, les juridictions burkinabè 

peuvent exercer leur compétence ãɯ ÓɀõÎÈÙË des crimes 

internationaux tels que les crimes de guerre, les crimes de 

ÎõÕÖÊÐËÌɯÌÛɯÓÌÚɯÊÙÐÔÌÚɯÊÖÕÛÙÌɯÓɀÏÜÔÈÕÐÛõɯØÜÌÓɯØÜÌɯÚÖÐÛɯÓÌɯÓÐÌÜɯÖķɯ

ces crimes ont été commis et quelle que soit la nationalité de 

ÓɀÈÜÛÌÜÙɯÖÜɯËÌɯÓÈɯÝÐÊÛÐÔÌȭɯ 

 

Etat partie au Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, 

le Burkina Faso, a adopté une loi portant détermination des 

ÊÖÔ×õÛÌÕÊÌÚɯÌÛɯËÌɯÓÈɯ×ÙÖÊõËÜÙÌɯËÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÜɯ2ÛÈÛÜÛɯËÌɯ

Rome qui prévoit la compétence universelle de ses juridictions 

en ce qui concerne les crimes relevant de la compétence 

matérielle de la CPI.  

 

#ÈÕÚɯÓÌɯÔ÷ÔÌɯÖÙËÙÌɯËɀÐËõÌȮɯÓÌɯ!ÜÙÒÐÕÈɯ%ÈÚÖɯÌÚÛɯPartie à plusieurs 

conventions ÔÜÓÛÐÓÈÛõÙÈÓÌÚɯÌÛɯÙõÎÐÖÕÈÓÌÚɯØÜÐɯ×ÙõÝÖÐÌÕÛɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯ

de la compétence universelle dans certains cas. 

 

Monsieur le Président,  

 

Malgré les bonnes intentions et les professions de foi exprimées 
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Pour finir, Monsieur le Président,  ma délégation reste ouverte à 

ËÌÚɯËõÉÈÛÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÍÚɯÚÜÙɯÊÌɯ×ÖÐÕÛɯËÌɯÓɀÖrdre du jour et engagé 

ËÈÕÚɯÓÈɯÓÜÛÛÌɯÊÖÕÛÙÌɯÓɀÐÔ×ÜÕÐÛõɯËÌÚɯÊÙÐÔÌÚɯÓÌÚɯ×ÓÜÚɯÎÙÈÝÌÚɯËÈÕÚɯle 


